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Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
 
 
 
 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes 
 réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
 contestée. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 
 

 
 
Le Procès-Verbal n° 28 du 10 mars 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 05/06 MARS 2022 
 
Match n° 50603.2 Mauzé Rigné (2) – Mahorais (2) en D4 poule B 
 
Dossier transmis par la Commission de Discipline 
Participation d’un joueur du club de Mauzé Rigné suspendu 3 matchs dont l’automatique + 1 match avec sursis à compter 
du 31 janvier 2022 
La Commission de Discipline lors de sa réunion du 10 Mars 2022 PV N° 24, a donné match perdu par pénalité à l’équipe 
de Mauzé Rigné (1). 
La Commission Sportive Litiges et Contentieux enregistre la décision prise par la Commission de Discipline, à savoir : 
Match perdu par pénalité à l’équipe de Mauzé Rigné (2) avec 0 but et le Retrait d’1 point pour en attribuer le gain à 
l’équipe de Mahorais (2) avec 3 buts et 3 Points. 
 
 
 
Match n° 50480.2 Clussais (1) – Celles Verinnes (2) en D3 poule D 
Arbitre : Mr. MORTREUIL Jérémy 
 
Match arrêté par l’arbitre pour cause d’intempéries 

 Rapport de l’arbitre reçu, sur les conditions d’arrêt de la rencontre 
 Mail du club de Clussais reçu 

 
Match reprogrammé au Dimanche 20 mars 2022, même lieu, même heure. 
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WEEK-END DU 12/13 MARS 2022 

 
FORFAIT GENERAL  
 
Amende de 30€ 
Match n° 51014.2 Mauzé Rigné (3) / Argentonnais Pays (4) en seniors D5 – poule B  Mauzé Rigné (3) 5ème Forfait  
 
Les adversaires hebdomadaires de cette équipe seront exempts. 
 
FORFAITS  
 
Amende de 50 € 
Match n° 50744.2 St Maixent de Beugné 1 – Champdeniers Pamplie 2 en D4 poule D  St Maixent de Beugné 2ème 
forfait 
 
 
Amende de 30 € 
Match n° 51012.2 Vrère (3) / St Cerbouillé (3) en seniors D5 – poule B  St Cerbouillé 1er forfait 
Match n° 50948.2 Nueillaubiers (4) / Interbocage FC (4) en seniors D5 – poule A  Interbocage FC 4ème forfait 
Match n° 51475.2 Exireuil (2) / Pays Maixentais (3) en seniors D5 – poule E  Exireuil 1er forfait 
Match n° 53064.1 Payroux-Charroux Mauprévoir (1) / Vrère (1) en Coupe poitou Féminine A8 – poule A  Vrère 2ème 

forfait 
Match n° 51478.2 Augé Azay LB (2) / Ste Néomaye Romans (2) en seniors D5 – poule E  Augé Azay LB 4ème forfait 
Match n° 54037.2 Niort RC (1) / Niort Chamois (1) en Futsal D1 poule B  Chamois Niortais 1er forfait 
Match n° 54036.2 Foc Vouilletais (1) / Celles Verrines (1) en Futsal D1 poule B  Celles Verrines 2ème forfait 
Match n°54166.1 Celles verrines (1) / Thouars Foot (2) en Féminines A8 U14/U17 poule B  Thouars 2ème forfait 
 
 
Amende de 20 € 
Match n°53672.1 Vergenton/Louzy/Ene (2) – Parthenay Viennay (3) en U15 Foot A7 – poule A  Vergenton/Louzy/Ene 
1er forfait 
Match n°53686.1 La Crèche/Uspm/Ste Eanne (2) – Le Tallud/Sud Gâtine (2)  en U15 Foot A7 – poule B  Le Tallud 1er 
Forfait 
Match n°53981.1 Haut Val de Sèvre (2) – Gati Foot (3) en U13 4ème division poule B  Gati Foot  1er Forfait 
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DEMANDES AUTORISATION TOURNOIS  
 

Du club de Nueillaubiers :  Samedi 21 mai 2022 tournoi U10-U11 
 
Du club de Périgné AS :  Lundi 18 avril mai 2022 tournoi à 6 
 
Tournois autorisés sous réserve que tous les joueurs soient licenciés FFF et que ce jour-là, le terrain ne soit pas occupé 
par une compétition officielle. 
 
 
DECLARATIONS TOURNOIS  
Frais de déclaration Tournoi 24 € 
 
Fc Nueillaubiers : 21 mai 2022 
Périgné AS : 18 avril 2022 
  
 
MODIFICATIONS  
 
WEEK-END DU 19/20 MARS 2022 
Le match n° 51541.2 Ardin/Autize 4 – Avenir 79 en D5 poule F se déroulera le samedi 19 mars 2022 à 20 h 00 sur le 
stade d’Ardin. 

Le match n° 50947.2 Voulmentin (3) – Pays de l’Ouin (3) en D5 poule A se déroulera le dimanche 20 mars à 15h00 sur le 
stade de St Clémentin. 

Le match n° 51676.2 Sauzéen/Paizay (2) – Limalonges (1) en D5 poule H se déroulera le dimanche 20 mars 2022 à 15h00 
sur le stade de Paizay le Tort. 

Le match n°51411.2 Sud Gatine (3) – St Aubin le Cloud (3) en D5 poule D se déroulera le dimanche 20 mars à 15h00 sur 
le terrain de Verruyes. 

 
VENDREDI 15 AVRIL 2022 
Le match n° 51077.2 Pays Thénezéen (3) – Chatillon Pompaire (2) en D5 poule C se déroulera le Vendredi 15 avril 2022 à 
20h00 sur le stade de Thénezay. 
 
WEEK-END DU 07/08 MAI 2022 
Le match n° 50949.2 St Amand (3) – Aubinrorthais (3) en D5 poule A se déroulera le dimanche 08 mai 2022 à 15h00 sur 
le stade de St Amand. 
 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 


